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LE CADRE JURIDIQUE DES INVESTISSEMENT

ET EN FRANCEوللالم@+ثأول
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à la Facul té de Dro it d
'

Alge

de Conférences à l
'

Un ivers ité de Nice - Sophia Antipol i

R . E . D . E . C . O
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.dans les pays déve loppés que dans les pays en développemen

au mi l ieu des années 80
,

de nombreux pays e

cons idéraient avec méfiance les multinationales

et cherchaient à conten ir leur influence sur le terr itoire nat ional

-1991Cette attitude a profondément changé : durant la périod

94% des 750 modifications des textes rég issant le

étrangers vont dans le sens de la m ise en p lac

un
"

environnemen t plus favorable
" '

. Mais ,
le dro i t de

étrangers sou lève encore des controverse

en témo ignent les pri ses de position exprimées au cour

d i scuss ions relatives à l
'

A ccord Mu lt i latéral sur le

(A . M . I . ) qu i v isait à imposer l
'

égal ité d

des investissements étrangers et locaux en fa isant l

bel le aux mu l tinationales et qui remettai t en cause l

souveraineté des Etat

le cadre de l
'

étude des instrumen ts juridiques d

à l
'

économie de marché consacrée à l
'

Algérie ,
i l es

d
'

examiner le dro it des investissements étrangers

dont ce pays s
'

est do té . Notre propos es t d
'

exam iner
,

ic

évo lution de ce dro it et de mettre cette évo lution en para l lè l

1
Rubens Ricupero ,

"

Les nouvel les vertus des investissement

.2.3étrangers dans les pays en développement
"

,
LeMonde

.10.2.19982
Jack Lang

"

L
'

A . M . I .

,
c

'

est l
'

ennem i
"

L e Monde du

.1998.14.2I . est cap ital
"

Le Monde du..ولتى
"

B londel
"

Adieu l
'

A . M . I .

"

Le Monde du 1 9 . 2 . 1 998 . Edga

"

Le coup de l
'

A . M . I . es t un coup d
'

Etat
"

Le Monde

1 998.18.21 9 . 2 . 1 998 .

"

L
'

A . M . I . , un en j eu paradoxal
"

, Le Mond

Pays membres de l
'

O . C . D . E . regretten t la défection de l

France sur l
'

A . M . I .

"

. Les Echos d
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avec le proces sus de l ibéral isation des investi ssement

qui a eu l ieu en France . Dans ces deux pays , i l a fal l

tro is décenn ies pour arriver à une l ibéral isation quas

des inves tissements étranger

France
,
de tradition dirigiste

'

,
a eu beaucoup d

à renoncer au contrôle des changes . I l lui a fal lu p lus ieur

et les contraintes du droit communautaire
2

pour

parven ir à compter du 1 er janvie

l iberté des changes , c
'

est- à - dire de

monétaires
,

ne s ignifie pas l iberté des

(investissements(français à l
'

étranger ou étrangers en Franc

sont , au contraire , deux notions distinctes et c
'

est sur cett

distinction que furent é laborées la lo i n
°

66 - 1 008 d

1 966 re lative aux relations financ ières ave

"

tranger
3
et sa réglementation d

'

appl icatioغ
"

ا

L
'

artic le 1 er de cette loi posait le princ ipe de la l ibert

des relations financ ières avec l
'

étranger mais son articl

le Gouvernement à y déroger pour
"

assurer l

des in térêts nationaux
"

. Sur la hase de ce cri tère

êmement flou
,
des restrictions pouvaient être apportées au

internationaux de fonds (art . 3 - l a) , au

français à l
'

étranger (art . 3 - 1 b) ou au

investissementsétrangers.3-ا)ح en France (ar

d i ssoc iation des transferts monéta ires et de

a permi s à la France de continuer à mainteni

1
Dom in ique Carreau e t Danie l Hurste l ,

"

La nouve l le l iberté de

directs étrangers en France
"

In Recueil Dalloz Sire

1 996 pp . 239 e

Hervé Synvet ,
"

L
'

impac t du dro i t communau taire sur le droi

des re lat ions financ ières avec l
'

é tranger
"

i

du droit
,
Mélanges en l

'

honneur du Doyen"س@كاءلمءأ

.Yvon Loussouarn
,
Ed . Da l loz 1 994 pp . 3 6 5 et s

J . O . R . F . ) du)أاع
و

.

.1966.229 . 1

:
4
Les textes d

'

app l icat ion de la lo i du 28 . 1 2 . 1 966 son t innombrab le

avo ir une idée cf. Bruno Oppeti t , Droit du commerce

co l t,(..لا.ع")
1 977

, p . 1 68 et Jacques Mestre
,
Sy lvie Faye ,

Chri s tin

LAMY des sociétés commerciales
,
spéc ialement n

°
2 1 7
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un certain contrô le des investissements direc ts alors même qu

restric tion de change avait dispar

de condamner une te l le différenc iation , le dro i

lu i fait écho : le Traité de l
'

Un ion européenn

Maastricht) pose
"

à l
'

égard de tous
"

le princ ipe de l

de change en général et des mouvements de capi taux e

(art . 73 - B) mais il autorise des res trictions à ce

"

lorsqu
'

ils impliquen t des investissemen ts direct
ا

(réaliséspar des opérateurs non européens (art . 73 - C et 73 -

est une approche semblable qu
'

ont adoptée l

des pays déve loppés indus trial i sés qu i , après avoi

le contrôle des changes ou même sans l
'

avo i

pratiqué
e

, ont décidé de conserver un certain con trôl

les investissements directs étrangers . Mais ce contrôle es

aux investissements opérés dans des secteur

et peut donc être qual ifié de rés idue

la lo i française de 1 966 et ses textes d
'

app l ication

présentaien t la particulari té de permettre des contrôles qu

étant pas strictement c ib lés
,
n

'

étaient donc pas davantag

du 1 4 février 1 996
4

,
modifiant et

la lo i de 1 966 préc itée ,
a ins i que les textes pris pour

son appl icat ion
5
on t fai t rentrer la France dans le lo t commu

textes posent , désormais
,
le princ ipe d

'

une l iberté quas

des investissements étranger

,1Christian Gavalda et Gi lbert Parlean i
,
Droit des affaires de I

'

Un io

511.européenne,2ème édit ion Li tec
,

1 99 8
,
n
°

1 90

Dans certains pays , le contrôle des changes n
'

a j amais existé : pa

exempl e ,
les Etats - Unis d

'

Amérique

(13
3
Phi l ippe Marian i

,
Rapport au Sénat n

°

1 9 1 du 3 1 . 1 . 1 996 (pp . 9

Gérard Menue l
,
Rapport à l

'

Assembl ée Nationa le n
°

2492 d

(211 8 . 1 . 1 996 )pp . 1 9 à

.1996.111.67846.J.O . R . F du 1 5 . 2 . 1 996 , p . 2385 ,
J . C . P

"

Décre t n
°

96 - 1 1 7 du 1 4 . 2 . 1 996 modifiant le décret n
°

89 - 93 8 du

29 . 1 2 . 1 989 réglementant l es relat ions financ i ères avec l
'

étrange

O . R . F . du 1 5 . 2 . 1 996 p . 2408
,
J . C . P . 1 996 . 1 1 1 . 678 5 1 ; arrê té d

1 996 portant fixation de certa ines modal i tés d
'

app l ication d

n
°
89 - 938 du 29 . 1 2 . 1 989 modifié réglementant les relation

avec l
'

étrange
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Voilà brièvement rappelée l
'

évolution du dro i

relative aux investissements étranger

droit français a marqué de son empreint

ensemble du dro it algérien à l
'

exception du droit de l

I l a d
'

abord été app l iqué en Algérie jusqu
'

au 3 jui l le

date de l
'

indépendance po litique du pays
'

. Mais cett

rupture immédiate dans le

juridique puisqu
'

une lo i n
°

62 - 1 59 du 3 1 décembr

962
2
a
,
dans un premier temps , tout s implement reconduit l

en vigueur à cette date sauf dans ses dispos ition

à la souveraineté . Ains i
,

le droit français a - t- i

de s
'

appliquer jusqu
'

à ce que de nouveaux texte

promulgués . Par la su ite , le 5 jui l let 1 973
,
un

est venue abroger cette lo i et tous les texte

au 3 jui llet 1 962 en fixant au 5 juillet 1 975 la dat

d
'

effet de cette abrogation général

le domaine qui nous intéresse
,
du dro it des

ments
,
l
'

abandon du dro it français a eu l ieu p lus tô

le premier code des investissements algérien remonte

1 96

.
Mohand Issad

,
La circu lation du modèle juridique français , Ed

ا

.Litec 1 994
, p . 22 1 et s

n t avant sa2@كا@،،لهلأكل
.1223Thèse de doctorat d

'

Etat en Dro it
,
Paris II

,
1 983

,

p . 474 et

I l s
'

agit de l
'

ordonnance n
°

73 - 29 . I l va sans dire que le pouvoi
algérien de l

'

époque a sous estimé la tâch

Dans beaucoup de domaines
,
le droi t français n

'

a pu êtr

par des textes a lgériens à la date du 5 jui l let 1 975 et ce la

une véritab le insécuri té juridique . Par exemple ,
le code de

1 975.26.9commerce a été promulgué par l
'

ordonnance n
°

75 - 59 d

a été rendu applicab le rétroactivement à la date du 5 jui l le

l
'

article 842 de cette ordonnance) . Quant au code desأه

(9791.21.7douanes
,
sa promulgat ion tardive (par la lo i n

°

79 - 07 d

t le dro it

pendant la période interméd iaire . Au se in même de l

suprême
,
les

"

puris tes
"

,
constatant un vide juridique ,

se son

aux
"

pragmatiques
"

partisans du ma intien de l
'

anc ienn

Journal Offic iel de la République Algérienne (J . O . R . A . ) n
°

53 d

2 . 8 . 63
, p . 774 et s
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Ce code , qui a été promulgué par une lo i n
°
63 - 277 d

jui l let 1 963 ,
cherchait surtout à séduire les inves tisseur

Mais la méfiance de ces derniers
,
al imentée par

l
'

incertitude du climat po l itique et économ ique de l
'

aprè

et par la vague des premières national i sations , fi

ce texte ne fut pas appl iqu

deux ième
"

code des investissemen ts
"

algérien a

promulgué par une ordonnance du 1 5 septembre 1 966
'

. I

le monopo le de l
'

Etat sur certaines sec teur

considérés comme vitaux mais n
'

interdisai t pa

des investissements y so ient financés par des cap itau

nationaux ou étranger

prévoyait également la poss ibili té de lancer des

appels d
'

offres pour stimu ler la création d
'

entreprises privée

cette création resta it subordonnée à l
'

obten tion d
'

u

préalable . Une fo is l
'

agrément obtenu ,
ces entreprise

alors bénéfic ier de garanties et d
'

avantages fiscau

propos ition d
'

une commiss ion nationale d
'

inves tissement

(C.N .I)

Les sociétés étrangères accue i ll irent cette lo i ave

et aucune ne tenta d
'

imp lanter une fi l iale autonom

Algérie . Peu nombreuses furent également cel les qu

à un partena ire algérien dans le cadre d
'

un

société mixt

dern ier type de soc iété n
'

éta it d
'

ai lleurs pa

par le code de 1 966 qu i se bornait à indiquer qu

statuts des S . E . M . devaien t ê tre approuvés par décret . L

dispos i t ion concernan t leur cons titu t ion fut posée pa

artic le 40 de la lo i de finances pour 1 970 qu i prescrivi

nhtention d
'

une autori sation adm in istrat iv

.1Ordonnance n
°

66 - 284 , J . O . R . A . n
°

80 du 1 7 . 9 . 1 966 pp 90 1 et s

1،'2
"

Les fi l iales des entreprises publiques en Algéri

de DES . Faculté de Dro it d
'

A lger , 1 977 . F . Yachir ,

"

Le

d
'

importat ion technologiques
"

In Revue A lgérienne des

4°Rev.A lg . )n)،
ي

re 1 980 , p . 647 : cinq soc i étés d
'

économ i e m ixte furen

créées entre 1 967 et 1 969 ,
sept entre 1 970 e t 1 973 et huit entr

tح
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Le cadre juridique des soc iétés d
'

économ ie mixte fu

organ isé par le lo i n
°

82 - 1 3 du 28 août 1 982
'

qui tent

un i formiser le statut des entreprises conjo intes . Malgré le

de c larification apportés par ce texte
,
les règles d

et de fonctionnement de ces soc iétés restèrent tro

aux yeux des investisseurs étrangers , et on peu

qu
'

el les eurent même un effet dissuas if puisqu
'

aucun

soc iété conjo inte ne fut créée d
'

août 1 982 à aoû

lo i du 28 aoû t 1 982 fut donc modifiée et complété

une lo i du 1 9 août 1 986
2

. Pour vaincre les dern ière

des investisseurs étrangers , les auteurs de cette

4ألما
3

réforme ont introduit un certain nombre d
'

innovation

à protéger davantage les intérêts m inoritaires d

associé étranger . Mais toutes ces dispositions n
'

eurent pas le

attendus puisque ,
dix ans après leur promulgation ,

moin

dix sociétés d
'

économie mix te avaient été créées . El le

en effet
,
trop de lourdeurs bureaucratiques qu

l
'

inves tisseur étrange

de ces lourdeurs et ayant à faire face a

choc pétro l ier de 1 985 ,
le gouvernement algérien tent

de supprimer l
'

un des princ ipaux handicaps que cett

contenait . Dans le mouvement des réforme

en 1 988
,

i l soumit à l
'

Assemblée nationale u

projet de lo i sur les soc iétés d
'

économie mixte qu

la partic ipation majoritaire de la partie a lgérienne e

p lafonnant à 35% tout en prévoyant une partic ipatio

fut rejeté par l
'

Assemblée dont de@حص
5
/5

1
J . O . R . A n

°

35 du 3 1 aoû t 1 982 pp . 1 1 89 et s . N . E . Terki ,
"

Aperçu su

nationale dءحeا

,DroitComparé ,
1 984

, p . 7 et s .

"

L
'

entreprise d
'

économ ie mixte

-l
'

autorité et la responsab i l ité en Algérie
"

in Entreprise et Pouvoi

et Responsabilité ,
Ac tes du Co l loque de Rennes organis

l
'

A . I . D . E .
,
Ed . Economica 1 985

, p . 39 et s . M . Issad
,

"

La lo i du

1984.28août 1 982 sur les soc iétés d
'

économ ie mixte
"

,
Rev . Al

. 268 et s

A . A . Benchneb
,

"

Les innovations de la lég islation a lgérienne e

de soc iétés d
'

économ ie m ixte
"

, in Revue de Dro it de

4 ires Interna tionales
,

1 988
, p . 1 73 e4حرt

.1989Le quotidien El Moudjahid du 1 8 j ui l let
،
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très nombreux membres accusèrent le gouvernement de vouloi
1

hrader l
'

économ ie na tionale"

Mo ins d
'

un an après ,
la même Assemb lée adopt

lo iحع

à encourager les investissements privés ,
notammen

et à mieux contrôler l
'

énorme masse monétaire qu

en circulation à cette époque . El le autorisait le

étrangers à s
'

imp lanter dans toutes les activité

sauf cel les expressément réservées à l
'

Eta

autorisait également les c itoyens algériens à

investir à l
'

étranger et permettait même aux entrepris

algériennes de s
'

allier minoritairement à de

étrangères . Le principe de l
'

interdiction faite à ce

de prendre des participations dans les entreprise

algériennes étai t réaffirmé mais la création entre

el les de fi liales communes devint possib le . Derrière le dogm

respecté ,
une porte venait de s

'

entrouvrir
, que le

députés n
'

ont pas vue ou qu
'

ils n
'

ont pas vou lu vo ir

lo i sur la monnaie et le crédi t a supprimé l

entre sec teur pub l ic et secteur privé . Elle a auss

le couple de résident
- non rés ident à celui de nationa

étranger
-

L
'

autorisation des investissements étrangers relèv

du Consei l de la Monnaie et du Crédit
s

qu i est un

.1 989ahid du 1 8 juil letزا
.2Loi n

°

90 - 10 du 1 4 avri l 1 990 J . O . R . A . du 1 8 avri l 1 990 pp . 450 et

de M . Issad
,

"

Les aspects juridiques de la lo i relat ive à5@حس@،،ل

uridique n
°

2
,
décembreزءفىء،أ

1 990
, p . 5 e

G . Marion
,

"

Avec l
'

adoption de la loi su r la monna i e e t le crédit , l

algérien espère attirer les capitaux étrangers
"

,
L

Monde du 29 mar

I l faut sou l igner que la nouve l le loi ne vise pas expressémen

abrogation de la lo i de 1 982 modi fiée et complétée par la loi d

sur les soc iétés d
'

économie mixt

Le Conse i l de la Monna ie et du Crédit (C . M . C . ) est composé d
'

u

qu i en assure la prés idence ,
de tro is vice -

gouverneurs e

trois hauts fonc tionna ires désignés par le chef du gouvernemen

raison de leurs compétences en mat ière économique et financ ièr

(32artic le)
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émanationاس@0 de la Banque d
'

Algér

La nouvel le lo i a
,
certes

,
élarg i le domaine de

étrangers en supprimant notamment l

sur l
'

activité bancaire et financ ière . Maiةs'monopolede l

4

lourde
3
et n

semble pas devo ir satisfaire le monde des affaire

loi sur la monnaie et le crédit
,
comme les lois qu

ont précédée reflète l
'

attitude ambiguë des pouvo irs public

qu i , au p lan idéo log ique , prônent un
"

compter sur so

matière de modèle de développement
"

tout en pratiquant
"

u

Selon le Ministre de@
Economie de l

'

époque ,
les différentes lois adoptées avan

en matière d
'

investissement étranger
` p

on t toujours ét

sur une approche contradictoire puisqu
'

elle

le caractère primordial de l
'

indépendance de

économiques alors que, par ailleurs , (l
'

Algérie) acceptai

d
'

un endettement extérieur
ي6*
ء

0

1

'contraignantet humilian

La loi réaffirme l
'

autonomie de la Banque centrale qui est désormai

dans ses relations avec les tiers
"

Banque d
'

Algéri

L
'

article 4 1 de la loi n
°

90 - 1 6 du 7 août 1 990
, portant loi de finance

a supprimé quasiment le monopole de l
'

Etat sur l

extérieur et a ouvert cette activité à tous les opérateur

r@3.1.حبم،كلأ،لéconomiques (J . O . R . A . 1 1 août 1 990 , p . 950 et
"ا

Le monopole de l
'

Etat algérien sur le commerce extérieu

in Rev . A lg.
, n

°

4 de 1 99 1
, p . 79 1 e

ar Guesmi
,

"

La réglementat ion algérienne re lative@لا7لàحبم
"

.l'installation des gross istes et des concessionnaires
"

in Rev. Al

1 994
,
n
°

3
, p . 487 e

Banque d
'

Algérie a publié les données re lat ives aux projets
°

d
'

investissements de cap itaux étrangers issus de la loi du 14 avri

: le C . M . C . a reçu 300 demandes d
'

agrément de projet

investissements en tro is années et demi d
'

exerc ice et il en

Bouyacoub ,

"

Les5حبم

étrangers en A lgérie 1 990- 1 996 - Que l le

que du Nord,
1 996

, p . 49 1 et s

Le financement par l
'

endettement extérieur a été très important a
0
/0 du vo lum

investissements . Cf A . Lelou
"

Le financement extérieur d

investissement
"

in Monnaie,
Crédit et Financement en A lgéri

1 987( , A lger , C . R .E .A . D . , 1 987 ,
420 page

M . Mourad Benachenou , Min istre en 1 993 ,

"

Code de

ende t tement extérieur et croissance
"

in Revu
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La rupture avec cette vision a é té graduel le ma is i l

des cond itions économiques , soc iales et po l i tiques trè

pour que le dernier code des investissement

1
1 993soi t adopté sans difficu l tés en octobr

terme d
'

une évolution qui s
'

est dérou l ée sur tro i

le droi t algérien actue l lement en v igueur depu i

1 993 et le dro i t français app licable depu is février 1 99

désormais dominés par le principe cardinal de la libert

investissement . Malgré ce point fort de convergence , i l nou

cependant constater que chacun d
'

eux autorise de

au princ ipe lorsque l
'

inves tissement se porte su

secteurs économ iques où le maintien de la maîtrise d

est jugé essentie lأغ@
"

(

Nous examinerons d
'

abord commen t la l iberté de

a été consacrée et organ isée par le législateu

(I) avant de nous intéresser au cas de l
'

Algérie qui

se doter d
'

un cadre particul ièrement accuei llant e

pour ces investissements (I

I - LES INVESTISSEMENTS DIRECTS ETRANGERS EN FRANC

En France
,

les inves tissements é trangers on

été cons idérés avec une certaine défiance . Les

capi taux étrangers , p lus vo lati les que les cap itaux frança i

cons idérés comme source d
'

instabil i té et de perte d

sur l
'

économ ie nationa l

Cependan t , le phénomène de global isation d

économie mondiale et le constat d
'

une fuite cro issante de

français en d irection de l
'

étranger en période d

économ ique pro longée ,
rendirent cette atti tud

inadaptée et intenabl

Algérienne des Relations Internationales
,
n
°

25
, 3 ème trimestr

1 993 , p . 37 et

Décret lég is latif n
°

93 - 1 2 du 5 octobre 1 993 relat i f à la promotion des
0

5 . ( . Cf. M . A . Bekhechi+
ا

'T.'investissem ent et l e dro i t - ré flex ion sur le nouveau
"

cod

5

1
, p . 1 33 et+

"

)ح
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L
'

éc lairage fut alors mis sur les avantages que

pouvaient présen ter les apports
. extérieurs de capitau

l
'

amp leur de l
'

effort d
'

épargne nationale nécessair

déve loppement de l
'

inves tissement français , ces apport

des revenus d isponibles pour la consommation e

également
,
du fait des conversions monétaire

ils nécess i tent , à l
'

appréc iat ion de la devise français

entrée du cap ital étranger en France devait don

être cons idérée comme un enjeu économique e

important et , à partir des années 1 980
,
cette approche s

par l
'

adoption de règles plus favorables à l
'

accuei l d

cap ital

L
'

évo lution du régime juridique des investissement

étrangers en France peut s
'

analyser en deux temp

abord
,

le légis lateur s
'

est borné à énoncer le

de la liberté de ces investi ssements et à déléguer au

gouvernement le pouvo ir de fixer le cadre de sa mise en oeuvr

a donné , de 1 966 à 1 996 , une rég lementation largemen

(dérogatoire(A

"ila
,
ensuite

,
réaffirmé ce princ ipe et

"

repris la main-

.(B)حpour fixer lui
- même une partie de ce cad

- Le régime des investissements é tranger

France de 1 966 à 1 99

qui caractérise ce régime
,
c

'

est qu
'

i l est formé d

majoritairement réglementaires : le cadre de la lo

2R décemhre 1 966 est ex trêmemen t lâche et a été voulu te

permettre au gouvernemen t d
'

adap ter rap idement le

posées en la matièr

A partir de la lo i n
°

66 - 1 008 du 28 . 1 2 . 1 966 deux corps de règles se
ا

sont développés en entretenan t des rapports comp lexes : l

des changes et la réglemen tat ion des investissement

La prem ière trouvait son origine dans le décret

24 . 1 1 . 1 968 qu i a é té modifié à plusieurs reprises , puis abrogé pa

décret n
°

89 - 93 8 du 29 . 1 2 . 1 989 . La rég lementation des

67°investissements,quant à el le , prenait sa source dans le décret n

-66°78du 27 . 1 . 1 967 fixant les modal i tés d
'

app l ication de la lo i n

,1008préc i tée . Ce décret a été lui - même modifié plusieurs foi

6،ent par l e décret n
°

89 - 93 8 préc i t+لاé
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Nous ne pouvons pas rappe ler , ic i
,
toutes les é tape

ont marqué l
'

évo lution de la rég lemen tation de

étrangers avant 1 996 . I l s
'

ag it , en effet , d
'

un

véritab le maqu is de textes qui se comp lètent , se superposen

se neutralisent e t qu i n
'

on t
, pour la plupart , qu

'

un

'justificationde pure c irconstanc

allons donc essayer de rappe ler succinctemen

que l était le rég ime en v igueur à la vei l le de la réforme d

exposant , d
'

une part son champ d
'

app lication (a ) et d
'

autr

(misesen oeuvre b@كا@س

1 996a) Le champ d
'

app l ication du rég ime an térieur à

29Ce régime tient pour l
'

essentiel dans le décret d

1 989 modifié
2
et dans la circu laire du 1 5 janvie

1 990 également modifié

Seuls étaient réglementés les investissements d irect

Le décret du 29 décembre 1 989 mod ifié vi sait sou

appe l lation différentes opérations lorsqu
'

e l les étaien

par des non rés idents
, par des soc iétés sous contrôl

direct ou indirec t ou par des établissements en Franc

soc iétés étrangère

Il faut ic i préc iser ce que l
'

on entend par non
- rés iden t

au sens de la réglementa tion des investissements étranger

no tion inc lu t les personnes physiques ayant leu

centre d
'

in térêt à l
'

étranger
"

et les personnes d

françai se
"

dès leur installation à l
'

étranger
"

. Son

cons idérées comme non - rés identes les personn

immatriculées à l
'

étranger ou les étab l issements de

1
?

"

t ,

.xtes de 1 966 à 1 994 . Cf. Emeri c Lepoutre ,

"

Investissement

: une l i béra lisation (presque) tota l e
"

in Droit e

Patrimoine ,
Novembre 1 996

, p . 24 e

N
°

89 - 93 8 . Ce décret a été mod ifié par deux décrets des 1 5 janv ie

)n
°

90 - 5 8 ) et 1 1 févri er 1 992 (

J . O . R . F du 1 6 . 1 . 1 990 . Cette c i rcu la ire a été modifiée par le décre

1 34 du 1 1 février 1 992 et par ce lui n
°

94 - 65 8 du 27 ju i l le

Ce dernier texte a étendu le régime de l iberté communauta ir

investisseurs des Etats part ies à l
'

accord de l
'

Espac

(.EconomiqueEuropéen (E . E . E
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soc iétés immatriculées en France lorsqu
'

i ls sont imp lan tés hor

territo ire nationa

investissement direct étranger pouvait prendre d

mul t iples formes

,achat,création ou extension de fonds de commerce-

;de succursales ou de toute entreprise à caractère personne

auss i toutes opérations ayant pour effet de

ettre à des non rés idents de prendre ou d
'

accroître ,
e

d
'

une soc iété , quel le qu
'

en so it la forme
,
ouا،(ح

assurer l
'

extension d
'

une telle soc iété dé jà sous leu

conس@ trô

es opérations visées recouvraient une infin ité de

s i tuations al lant de l
'

augmentation de capital à l
'

octro i de prêt

avances de fonds
,
de garanties , d

'

abandons de créances ou d

I l pouvait auss i s
'

agir de cess ion entre no

d
'

une partic ipation dans le cap ital d
'

une soc iét

La notion d
'

investissement direct étranger était don

largement pu isqu
'

e l le recouvrai t à la fois la créatio

activité , la prise de contrôle dans des activités ex istantes o

extens ion d
'

une activité dé jà contrô lé

s i ces diverses formes d
'

investi s semen

théoriquement être soumises à contrôle
,
en réal i té d

tex tes étaien t venus lim iter la portée de la po l ice de

la ve i l le de la réforme de 1 996 , les inves ti ssement

é trangers en France étaient en réal i té soum i s à deu

n iveaux différents de contrôl

autorisation préa lable , qui était le n iveau de-

contrôle(1)ة le p lus contraignan

la déc laration préalable qu i cons t itua it un con trô le

(2) , dont certa ins investissements pouva ient d
'

a i l leur

(3)être d i spensé

.1Sur les not ions de résiden t et non résident en droi t français ,
cf. D

,Carreau,P . b i l lard ,
Dro it international économ ique ,

4ème é

1 1 03 et s .
, p . 4 1 4 et sْول
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1 ( L
'

autorisation préalabl

concernait les investissements d
'

origine extr

ou extérieure à l
'

Espace Economiqu

qu i s
'

élevaient à p lus de 50 mi l l ions de francs et qu

réalisés dans des entrepri ses dont le chiffre d
'

affaire

avec ce lui de leurs fi l iales excédait 500 m i l l ions d

La demande devait être adressée à la D irection d

et l
'

autorisation était réputée acqui se si le Min istre d

économie n
'

avait pas demandé l
'

ajournement de l
'

opératio

dans un délai max imum d
'

un mo is (article 1 2 du décret d

(décembre 1 989 modifi

autorisation préalable concernait également tous le

communautaires ou non
,
envisagés dans de

cons idérées con
-

une sens ibles . Etaient cons idérée

les activités participant à l
'

exerc ice de l
'

autoritéس@،ح@أ

ublique , mettant en cause l
'

ordre publ ic , la santé publique o

sécurité publique ,
les activ ités de production ou d

de mun itions et de matériels de guerre et@5لأل@ا،+ك

l les susceptibles de faire échec à l
'

app l icat ion des lois e

françai

dehors de ces deux types d
'

inves tissements
,
l

était beaucoup p lus léger et s
'

exerçai t à partir d
'

un

déclaratio

Déc laration préalab le d
'

investi ssement

:El le devait être produi te avant la réal isat ion d

les investissements directs étrangers d
'

un

inférieur à 50 mi l l ions de francs réal isés dans de

dont le chiffre d
'

affaires cumu lé avec celu i de leur

n
'

excédai t pas 500 m i l l ions de francs (artic le 1 1 bis d

(9décre t du 29 décembre 1 9

1
La circu laire du 1 5 janv ier 1 990 prévoya it un système comp l ex

déterminer s i un investisseur était ou non communautaire : e l l

un critère de contrôle qui revêtait un aspect à la foi

qual i tati f

(contrôlede fait)
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et de tous les investissements réal isés par des

eurs résidant dans des pays de l
'

Un ion Européenne o

l
'

Espace Economique Européen (article 1 1 al inéa 1 d

(mêmedécre

min istre chargé de l
'

économie disposait d
'

un dé la

quinze jours pour vérifier soit l
'

origine communautaire d

investisseur , so it que les investissements n
'

étaient pa

dans l
'

une des activ i tés sens ibles pour lesquel le

autorisation préalable était requis

Les cas de dispense de déclaratio

catégories d
'

opérations bénéficiaien t
،

ص@ولحة،

;d
'

une d i spense totale de déclaratio

une part , les opérations des investisseurs reconnus
"

européens
"

de façon permanente par le m in istr

de l
'

économ ie
,
à condition qu

'

i ls aien t réal isé un chiffr

affaires supérieur à 1 mi l l iard de francs au cours du dern ie

clos et qu
'

i ls aient exercé une activ i té économiqu

durant au moins tro is exerc ices consécutifs (article 1 1 aliné

(dudécret du 29 décembre 1 989 modifi

autre part , toute une l iste d
'

opérations parm i-

:lesquelles

,lacréation d
'

entreprises ou de succursales.

,l'extens ion d
'

activités ex i stantes.

-lesaccro issements de participation quand l
'

investisseur étran.

ger possédait déjà les deux tiers du cap ital ou des droi ts d

souscription à une augmentation de capital d
'

une entreprise.

sous con trô le étranger dan s les l im ites de la partic ipatio

de l
'

investisseur étrange

investi ssemen ts inférieurs à dix m i l l ions de francs dans.

des entreprises artisanales
,
hôte l ières

,
de commerce d

de serv ices marchands ou ayant pour obj ec t i

l
'

explo itation de carrières ou de gravière

acquis itions de terres agrico les ne donnant l ieu à aucune.

exp lo itation viti/v in ico le
,

ou encore les l iqu idation

ou totales des investissements étrangers e

France

Ces d ifférentes opérations devaient toutefo is fair

ob jet d
'

un compte
- rendu a pos terior
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b) Les sanction

non respect des diverses règles que nous venons d

était sanctionné pénalement . L
'

article 5 de la lo i d

)codi fié 459 du code des douanes) énonça it , en effet , e

toujours d
'

ai lleurs :
"

quiconque aura con trevenu o

de con treven ir à la réglemen tation des relation

avec l
'

étranger. . . sera puni d
'

une pein

de 1 à 5 ans
,
de la confsca tion du corps d

et d
'

une amende égale au m in imum au mon tant et a

au double de la somme sur laquelle a port
@

'3actioلمn*3لم
"

لم

Il faut toutefo is re lativ iser la rigueur de cette règl

l
'

opportunité de sa mise en oeuvre appartenai

au Min istre de l
'

Economie ou à l
'

un de se

personne llement habil ité et choisi parmi les haut

de l
'

adm in i strat ion des douane

p lan civi l
,
la jurisprudence avait eu à trancher de l

des conséquences du non respect des règ les posées e

d
'

investissement direct étranger . La Cour de cassatio

refusé d
'

annuler des contrats conc lus dans le cadre de te l

alors même que ces investissements avaient ét

sans respecter la procédure de demande d
'

autorisatio

de déc laration préalable
'

. Sa chambre commerc iale avai

admis la poss ib i l ité d
'

une val idation a posteriori de

en cause par régu larisation des formal i té

La D irection du Trésor avai t elle - même une approch

soup le à ce t égard puisqu
'

e l le acceptai t dans certains ca

prendre acte après coup d
'

opérations qu i n
'

avaient pas ét

réal isées dans les cond i tions réglementaire

- Le nouveau rég ime issu de la lo

du 1 4 févr ie

le système que nous venons d
'

exposer ne sou leva i

de problème au regard des investissements no

i l encourai t en revanche de vives cri tiques e

.(Cass.22 novembre 1 983 . JCP 1 984 . Ed . G . I1 . 20228 (note J . P . Eckا

.

Z
Cass . com . 20 mars 1 990 , JCP 1 99 1

,
Ed . G . II . 2 1 634 (no te

(Almon



2 2

ce qu i concerne la l iberté survei llée qu
'

i l faisait peser sur le

communauta ire

artic le 1 1 du décret du 29 décembre 1 989 et l

du 1 5 janvier 1 990 restre ignaient , en effe t
,
la porté

prescriptions générales du droit communautaire . Le

de ce droit , personnes phys iques ou personne

à but lucratif bénéfic ient de la liberté d
'

établissemen

52 du Traité CEE) et de la l iberté de prise d

ولس@

l es soc i étés consti tuées en conform ité avec l

d
'

un Etat membre de la Communau té Européenn

de l
'

Espace Economique Européen peuvent librement crée

entreprises nouve lles ou prendre des partic ipations dans de

ex istantes
, y compris des participations majoritaire

cela dans tous les secteurs d
'

activité relevant du dro i

le dro it français d
'

avant 1 996 ne se contentait pa

constater l
'

imp lantation dans la C . E . ou dans l
'

E . E .E . de

qui venaient investir en France pour leur accorder l

de ces l ibertés . Par le b iais de sa réglementation su

investissements étrangers , il in troduisait un critèr

inconnu du dro it européen . Nous avons vu , e

qu
'

i l exigeait de ces investisseurs qu
'

i ls so ient
"

sous l

direct ou indirect
"

de personnes phys iques résidan

un autre E tat membre de la C . E . ou de l
'

E . E .E

,Unte l contrôle
,

au demeurant assez complex

inévitab lement la critique et la Commiss ion

nne env isagea même de recourir à la procédure d

contre la France
'

. Une réforme de l

des investissements étrangers en France étai

inéluctab le et e l le s
'

exprima dans la lo i du 14 févrie
2و

et dans ses textes d
'

app l icat io

,D.Carreau
,
Th . Flory ,

P . Ju i l lard
,
Dro it économ ique in ternational

ا

.
3ème éd .

,
L . G . D . J . 1 990

, p . 6 1 0 e t s .
,
n
°

1 03 5 et

Lo i n
°

96 - 1 09 du 1 4 février 1 996 re lat ive aux re lat ions financ ière

l
'

étranger en ce qu i concerne les investissements étrangers e

1France . J . O . R . F . 1 5 févrie

Décret n
°

96 - 1 1 7 du 1 4 février 1 996 modi fiant le décre t n
°

89 - 93 8 d

décembre 1 989 rég lementant les re lat ions financ ières ave
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Dans ces textes , le légis lateur français réaffirme l

de la liberté des relations financières avec l
'

é tranger e

toute différence entre les investissements direct

selon leur provenance . La l iberté s
'

appl iqu

à l
'

égard de tous les inves tisseurs
, qu

'

i ls so ient o

communautaire

Préci sons d
'

entrée que la nouve l le légis lation n
'

a pa

la notion d
'

investissement direct étranger qui continu

être définie à partir de critères formels et matérie l s : son

comme des investissemen ts directs étrangers e

toutes les opérations relatives à des fonds de commerc

à des sociétés préex istantes dont le contrôle est pris o

dans la mesure où ces opérations sont opérées pa

personnes physiques ou morales non rés identes ou par de

qu
'

el les contrôlent directement ou indirectemen

également
,
et c

'

est une nouveauté
, que l

législation défin i t la notion de
"

réalisation
"

d
'

u

direct étranger en France : cette notion recouvr

opération matérial isant l
'

accord des parties contractante

notamment
,
la conc lusion de l

'

accord
,
la publ ication d

'

un

d
'

achat ou d
'

échange ou l
'

acquis ition d
'

un acti

d
'

un tel investissemen

Après ces que lques rappel s term ino logiques ,
nou

pouvo ir présenter p lus en détai l le nouveau régime iss

la lo i du 14 février 1 996 . Nous verrons d
'

abord que l

de l iberté d
'

investissement est réaffirmé même s i la lo

;l'étranger e t arrêté du 1 4 févri er 1 996 portant fixat ion de certain

5
modal ités d

'

application du décret n
°

89 - 93 8 du 29 décembre

.fiéréglementant les re lations financ ières avec l
'

étranger04أ*

.19960R _ F _ 1 5 févri er
.

nchangé dans le nouveau rég ime : il y a

de contrôle étranger lorsqu
'

un non rés ident possèd

de 20 % du capi ta l ou des dro i ts de vote d
'

une soc i été cotée ; l

passe à plus de 33
,
3 3 (c

'

est- à - dire la m inorité d

pour les soc iétés non cotées . Toutefois ,
ces seui ls d

ne const ituent pas des règles abso lues de sorte que de

inférieurs peuvent être retenus en présence d
'

é lément

l
'

existence d
'

un contrôle de fait (octro is d
'

opt ions ,
d

(...prêts,de garanties ou de l i cences et
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assortit son exercice de légères formal ités (a) ; puis nou

les restrictions qu i subsistent encore à la l ibr

(constitutiond
'

investissements directs étrangers (

La liberté des investissements étranger

ses modal ités d
'

exercic

nouvel le lo i réaffirme donc le principe de la l ibert

relations financ ières avec l
'

étranger qui était déjà posé pa

la lo i de 1 966 . L
'

artic le premier du décret du 1 4 févrie

l
'

artic le 1 1 du décret du 29 décembre 1 989 et préc is

ce principe est désormais app licab le aux investissement

étrangers réal isés en France : cette liberté bénéfic ie

.tousles investisseurs

,Enétendant ainsi le champ d
'

app lication du princip

France est même al lée au - delà des ob ligations que le Trait

Maastricht fait peser sur les Etats membres de l
'

Un ion

73européenne . En effet
,
la c lause de consol idation de l

'

artic l

I de ce Traité permet à ces Etats de maintenir à l
'

égard de

tiers les restrictions qui étaient en vigueur au 3 1 décembr

dans le domaine des investissements direct

nouveau dispositifmis en p lace repose donc sur l

directs

et supprime dans la p lupart des cas toute demand

autorisation et toute déclaration préalab l

investissements communautaires et extr

0communautaires
, qu

'

i ls so ient inférieurs ou supérieurs

de francs
,
ne sont plus soumis qu

'

à une déclaratio

Cette déc laration es t beaucoup mo ins détaillé

l
'

anc ienne déc laration préalable et les rense ignements qu

y figurer concernent essentiellement l
'

actionnariat d

investisseur et la réparti tion du capital de l
'

entreprise c ible d

1l
'

investissement (artic le 5 de l
'

arrêté du 1 4 févrie

ai l leurs
, quelques opérations restent soumises à l

al légée du compte
- rendu a posteriori : il s

'

agit de l

d
'

entreprises pour un montant supérieur à 1 0 m i l l ion

francs et de l
'

achat d
'

explo itations viti/vin ico l
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Par contre
,
le nouveau régime supprime la dispens

alors accordée aux invest isseurs dont le caractèr

avait été reconnu de manière permanente par l

de 1
'

Econom ie . Le maintien de ce dispos itif aurait , e

été source de discrim ination entre ces investi sseur

reconnus et les autres investisseurs européen

b) Les restrictions qui subsisten t à la l iberté d

des investissements directs étranger

au légis lateur de 1 966
,
ce lui de 1 996

même fixé les limites qui peuvent être apportées au princ ip

la l iberté des investissements directs étrangers . I l a préc is

cas où cet investissement doit faire l
'

objet d
'

un

préalable et renforcé le contrôle de cette obl igatio

(2)1 ( et i l a également aggravé le régime des sanc tion

Les investissements soumis à autorisation et leur contrôl

Demeurent ac tuellemen t soumis à un rég im

restrict i f

les investissemen ts réa l i sés dans l
'

armement et les

de guerre : outre la production et le commerce de

esءئم
,
la lo i de 1 996 eng lobe également la rechercheحة،

زا
ا

'dansce .vecteu

investi ssemen ts de nature à
"

mettre en cause-

.:`l'ordrepublic,
la san té publique ou la sécuritépubliqu

ceux qu i
"

partic ipen t en France ,
même à titre-

."occasionnel,à l
'

exercice de l
'

au torité publiqu

1
Ici , risque de se poser le prob l ème des ac t iv i tés mix tes

,
c

'

est - à - dir

entreprises produ isant à la fo is des b iens à usage mi l itaire e

Les règles européennes prévo ient , en effet
, que les mesure

ne doivent pas about ir à
'

fausser leةsrestrictives prises par le

de la concurrence
"

pour les produits
"

non des tinés à de

ê tre l e cas dans%أ@
'

hypothèse d
'

une po l it ique discrim inato ire quant à la const i tutio

unauta ires dans ce secteur . Cett

p rend une dimens ion particu l ière dans le con tex te frança i s de

res tructurat ions des activ i tés re levant du doma ine mi l i ta i re ave

la privatisation de l
'

Aérospat ia le ,
de Dassaut e t d
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à ceuxغأأ@لمالأحكاغ

justifier les mesures6تأ"

discriminato ires relatives au droit d
'

établissement e

la libre prestation de serv ice (cf articles 55 ,
56 al inéa l er e

66 du Traité C . E .E . et , en matière de restriction à l

des mouvements de cap itaux ,
l
'

artic le 73 -D- 1 -b qui

(étéajouté par le Traité de Maastricht

t donc tout à faitص@ا@أ@لاس@ذه4"أ

nautaire et du droit*،8تَمأأص@5لا

économique en général . E lle s
'

inscrit en outre

E

soumises âأ4@@لماحغنم

.'restriction,le mécanisme administratif reste class igd

investisseur do it présenter une demande d
'

autorisatio

du M inistre de 1
'

Economie qui duit donner son accor

la réalisation de l
'

opéMtion . Le Ministre dispose d
'

u

maximum d
'

un mo i s pour demander l
'

ajournement d

qui lui est soum is ou pour accorder tint âtttorisation

conditionnel le . En cas de s ilence de sa part pendant Cè déla

autorisation est réputée acqu ise tac i temen

légis lateur de 1996 a toutefo is introdu it un

dans la procédure administrative de contrôle de

directs étrangers . Empruntée au régime d

des concentrations , cette nouveauté a cons isté à dote

Min istre de l
'

Econom ie d
'

un pouvo ir d
'

injonction . C

peut être uti l isé si l
'

investisseur étranger n
'

a adress

demande d
'

autorisat ion préalab le ,
a passé outre à u

ou n
'

a pas respecté les cond itions posées pa

autorisation . Une mise en demeure es t d
'

abord adressée

investisseur qui lu i ouvre un déla i de quinze jours pour fa ir

ses observations . Au - de là de ce délai et quel le que so i

réponse apportée , le Min is tre peut enjo indre à l
'

investi sseu

renoncer à l
'

opération ,
de la modifier ou de rétabl ir à se

la s ituation antérieure (article 5 - 1 - I nouveau de la lo i d

Cette nouve l le procédure d
'

in jonc tion adm in istrativ

à la lo i de
ا@

1 966 et l
'

artic le 1 2 du décret du 29 décembre 1 989 mod ifié par l

décret du 14 févr ie
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souffre cependant d
'

une incertitude notab le : rien n
'

es t di t
,
e

sur le dé lai dans lequel el le peut s
'

exerce

Le nouveau régime des sanction

sanc tions pénales de l
'

art ic le 459 - I - c du code de

Mais le décret d
'

app l ication de laللأ@ح

de 1 996 est venu ajouter à ce texte la possibil ité de réclame

l
'

investisseur étranger qui s
'

est abs tenu de demander un

préa lable dans les cas où ce tte autorisation es

une amende égale au montant maximum app l icabl

contraventions de c inqu ième c lasse
,
c

'

est - à- dire 1 0 . 000

nouveau de la lo i de

outre , le législateur de 1 996 a assorti le nouvea

d
'

injonction du Min istre de I
'

Econom ie d
'

une sanctio

dissuas ive puisqu
'

el le l
'

autorise à réc lamer

investisseur étranger récalc itrant -

qui n
'

obtempère pas au

de l
'

injonction - une somme pouvant s
'

élever

"jusque
"

au double du mon tant de l
'

inves tissement irrégulie

seule garantie de l
'

investisseur rés ide alors dans son droit d

sous quinzaine ,
toutes observations uti les sur les fait

lui sont reproché

la lo i de 1 996
, qu i s

'

est déc idément beaucou

du contrôle des concentrations
,
a prévu une sanctio

carac tère civi l qui es t peut être la p lus redoutab le de tou te s

puisqu
'

elle cons iste à prévo ir la nul li té de tout
"

engagemen

ou clause contractuelle
'

ayan t concouru

opération d
'

investi ssement non autorisée alors qu

autorisation étai t requ ise (artic le 5 - 1 - II nouveau de la lo i d

(1966

Il s
'

agit là d
'

une pos ition du légis lateur qu i a le mérit

être cla ire : contrairement à la jurisprudence qu i s
'

é ta i

sous l
'

emp ire de l
'

anc ienne réglemen tation ,
ce lui - c

que la nu l l ité des contrats ayan t con tr ibué à l

de l
'

inves tissemen t direct étranger dans de

irrégul i ères est d
'

ordre public . Mai s i l s
'

agi t d
'

un

max imal iste qu i a le désavan tage d
'

in terdire a

lu i - même de couvrir l
'

irrégu lar i té in i tiale sous l

d
'

une autorisation spécifique et qu i in trodu it de surcroî

é lément d
'

incert i tude év iden t puisque de s imp les tiers ,
s
'

i l
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y ont intérêt , pourront demander au juge de prononcer la nu l l it

l
'

opération d
'

investissement irrégul ièrement constitué

nous faut maintenant aborder le régime algérien de

étrangers tel qu
'

i l résu lte du dernier code de

investissements adopté e

II - LE REGIME JURIDIQUE DES INVESTISSEMENT

EN ALGERI

l
'

avons déjà rappelé ,
le dro it algérien relatifحلااهح

investissements étrangers a été longtemps marqué par un

ambiguë ains i que par une certaine méfiance vis - à- vi

capital étranger . C
'

est ce qui a fait dire au Ministre d

l
'

Econom ie en place en 1 993 que le décret légis latif d

1 993 re latif à la promotion de l
'

investissement
1

'constituéune véritable ruptur

survo l du texte
,
notamment de ses

"

disposition
"

, permet
,
en effet

,
de constater que son obj ecti

est d
'

opérer la mutation de l
'

économie algérienne ver

l ibéral i sation par l
'

ouverture du marché aux cap itaux privé

et étrangers . I l s
'

inscrit dans la log ique qui a guid

nombreux pays en déve loppement
,
souc ieux d

'

att irer le

étrangers par des codes d
'

investissements attractif

reméd ier à l
'

insuffisance de leurs ressources financière

à ces codes inc i tat i fs
,

les pays e

ont été également conduits à négocier d

accords bilatéraux ou mu l ti latéraux ayant pour bu

préserver l
'

investi ssement étranger de l
'

exerc ic

odéré
"

de la souveraineté étatiqueأ،،لهلاول
"

Ains i
,

l
'

A lgérie a - t- el le ratifié la quas i total ité de

et accords mul ti latéraux : la Convention de Ne

de 1 95 8 re lative à la reconnaissance et à l
'

exécution de

arbitrales étrangères
3

,
la Convention International

M . Mourad Benchenou
,
op . c i t .

, p

..2Les grands épisodes de national isation . Cf. M . Bekhchi
,
op . c i

3
Décret du 5 novembre 1 988 (J . O . R . A . n

°
48 du 23 novembr
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pour le Règlement des Différends relatifs aux Investissement

Etats et ressortissants d
'

autres Etats (C . I .R . D . I . ) qui a ét

Washington en 1 965
1
et la convention portant créat ionْ3أ@ءح

de l
'

Agence Multi latérale de Garantie des Investissemen t

'19851 0 ( , signée à Séou l e

Elle a également conclu des accords bilatéraux relat ifs

protection des investissements avec ses

?
rinc ipaux

partenaires , notamment les Etats - Unis d
'

Amér ique
'

,
l
'

I tal ie

Union économ ique belgo
- luxembourgeoise

5

,
l
'

Espagne
6
e t l

2000France
7

. Cette dern ière a ratifié l
'

accord le 27 janvie

1 995.346du 30 octobre 1 995 (J . O . R .A9؟-
1

.(30n
°
66

, p . 20 e

Ordonnance n
°

95 - 05 du 2 1 janvier 1 995 portant approbation de l

de l
'

Agence Internationale de Garantie des Investissement
0

5 . ( . Décret présidentie l n
°

95 - 345 du)ول

(.octobre1 995 (J . O . R . A . du 5 novembre 1 995 , n
°
66 , p . 3 et

Décret 90- 3 1 9 portant ratificat ion de l
'

accord visant à encourager le

signé à Washington le 22 iu in 1 990 entre l

de la Répub l ique Algérienne Démocratique e

(R . A . D . P . ) et le gouvernement des Etats - Un is d
'

Amériqu

.

prés identie l n
°

9 1 - 346 du 5 octobre 1 99 1 portant ratificat ion
°

de l
'

accord entre le gouvernement de la R .A . D . P e t le gouvernement

de la République ital ienne sur la promot ion et la protection

réc iproques des investissements s igné le 1 8 mai 1 99 1 (J . O . R .

(-3
5

46 p . 1 470 e l

Décret présidentiel n
°

9 1 - 345 du 5 octobre 1 99 1 portan t ratificat io

l
'

accord entre le gouvernement de la R . A . D . P . et l
'

Un io

be lgo
- luxembourgeo ise concernant l

'

encouragement e

991la protection réc iproques des investissements signé le 24 avri

(.
5

46 p . 1466 et s

Décret prés ident i e l n
°
95 - 88 du 2 5 mars 1 995 portant ratification d

accord entre la R . A . D . P . et le Royaume d
'

Espagne relatif à l

et à la pro tection récip roques de s invest issements s igné l

(.23
, p . 4 et s

Décret présidentie l n
°

94 - 0 1 du 2 j anvier 1 994 portant rat ific at ion d

accord entre le gouvernement de la R . A . D . P . et le gouvernemen

la Répub l ique França ise sur l
'

encouragement et la protec t io

des investissements e t l
'

échange de le ttres y re latif s ign

leثط.) 1 3 février 1 993 (J . O . R . A . 1 994 , n
°

1
, p . 4 e
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L
'

Algérie a
,
b ien sûr

,
également conc lu des accords a

sein du monde arabe
'
et au sein du monde musulma

adoption d
'

un code ,
auss i inc itatif soit- i l

,
n
'

es

pas suffisante pour enc lencher un mouvemen

investissements étrangers . Encore faut - il que la pol itiqu

suivie par le pays qui dés ire attirer des capitau

prenne en compte le dés ir lég itime des investisseur

sauvegarder la valeur de leurs actifs et de leurs revenus e

assure au maximum contre des fluctuations des prix et de

de chang

est pour avo ir pris conscience de cet impératif que l

algérien a
,
dès avant l

'

adoption du nouvea

des investissements , élaboré et soumis à l
'

Assemblé

en placeح

instruments juridiques nécessaires au passage à l
'

économie

de marché . Ce train de réformes a d
'

ail leurs été poursuivi a

du décret du 5 octobre 1 993 : i l s
'

agit essentiel lement de l

du code de commerce , de la loi sur la concurrence ,
d

lo i relative à la privatisation et de celle concernant la bours

va leur

t d
'

entrer dans une présentation p lus technique d

code de 1 993
,
i l faut insister sur l

'

importance qu

én ième réforme de la réglementation des investissement

aux yeux des autorités algériennes . Ce qui manifeste san

le mieux cette importance c
'

est la création d
'

u

ad hoc destiné à en permettre et à en fac i l iter l

1
Décret présidentie l n

°

92 - 247 du 23 ju in 1 992 portant rati fication d

convention portant création de la Banque Maghrébine pou

invest issement et le commerce extérieur entre les Etats de l
'

Union

1 99 1signée les 9 et 1 0 mars,(..الاأ.ول)كلل@س@لأ
0

3 . ( . Décret prés identiel n
°

95 - 306 du

octobre 1 995 portant ratification de la convention un ifiée pour

l
'

investissement des capitaux arabes dans les pays arabes (J . O . R .

(.1 995 , n
°

5 9
، " . 3 @ t

Décret présidentie l n
°

96 - 144 du 23 avri l 1 996 portant ratification d

Convention portant création de la Soc iété islam ique de garantie

1 996.desinvestissements et du crédit à l
'

exportation ( J . O . R .

. Décret présidentiel n
°
96 - 1 46 du 23 avri l 1 99

la partic ipation de l
'

Algérie au capital de la sociét

de garantie des investissements et du crédi t à l
'

exportatio

(.5J . O .R .A . 1 996 ,
n
°

26
, p . 2 1 et)
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mi se en oeuvre : ]
'

Agence de Promo tion ,
de Soutien et de Su iv

dépend directement du chef
ا

3)@؟1

gouvernement . Cette Agence est consti tuée sous forme deي!؟

-nistrationsconcer@أيبما
"

nées par les différents ppQjets d
'

investissements soum is à

Agence : regi stre du commerce
,
administration des douanes

"

ا

s , des impôts , de l
'

aménagement du terri toire et de@

l'environnement.3ءط.2..
,

de l
'

emp lo i , Banque d
'

Algéri

délivrés par l
'

A . P . S , j , sont opposables au

3@administrations concern

princ ipe de la!@ص

investissement . Nous allons vo ir cependant qu
'

il@+اأع؟

prévoi t dans tous les cas une procédure de déclaration préalabl

et qu
'

i l pose des conditions préc ises de

des cap itaux (A) . Puis nous verrons qu
'

i l écarte d

nouvelle liberté les secteurs de l
'

économie expressémen

à l
'

Etat ou à ses démembrements et qu
'

i l maintient l

l
'

autorisation préalable pour les investissements@ك

3 )B) . Nous rappe l lerons

finir les sanctions qu i assortissent l
'

ensemble de ce

@7)ح( 1 1@، règ les+@لا

A - La l iberté de princ ipe de l
'

investissement étrange

"

aux

@؟

nationaux privés et aux inves tissement

activités économ iques de@+ص،ءلم@

production de biens ou de services non expressément rése
rvée

Agence de Promotion ,
de Soutien et de Suivi des Invest issementsصأ

ا

-estun établ issement pub l ic regroupant les administrat ions et org

93-94°nismesconcernés par l
'

investissement . Le décret exécutif

octobre 1 994 en a fixé les attribut ions , l
'

organ isation et le
4)يا

n arrêté du 2 aoû t.لا
)مملإه
.1995en a fixé l

'

organisation et le règlement intérieur (J . O . R .

1 995 , n
°
55 du 27 septembre 1 995 , p . 22 et s

tre lesآ
(1

2

5
membres du guichet unique de I

'

A . P . S . I . (J . O . R . A . 1 997 ,
n 8 d

. Ma lgré l
'

importance de cette structure ,
i

donc fallu plus de trois ans pour désigner les représentants d

adm in istrations impliquées dans les m iss ions d

"

ا
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tat ou à ses démembrements ou à toute personne morale@"ةلم

.(article1 er)
'

ce qu i concerne l
'

app l ication du nouveau code au

i l n
'

y a donc pas de discrim ination entr

privés algériens et investisseurs étrangers . Cett

discrimination est confirmée par l
'

artic le 38 qu i dispos

"

les personnes physiques et morales étrangères reçoiven

tra itement iden tique à celu i des personnes physiques e

algériennes ,
eu égard aux droits et obligations e

avec 1
'

investissemen t
"

sous réserve
,
cependant ,

"

de

des conven tions conclues par l
'

Etat algérien ave

dont elles son t ressortissants
"

. Cette réserve envisagةeles

.lecas d
'

appl ication de la c lause de la nation la p lus favorisé

même esprit de l ibéral isation et d
'

ouverture su

auss i au n iveau des@س

où l
'

investissement est autorisé ou favorisé et de

qu
'

i l peut prendre . En effet
,
donnent dro it aux

ثه@لم
ا

2avantages)ا: et garanties accordées par le code (artic l

de création , d
'

extension de capacité, de

réhabilitationهلمء+3 ou de restructuration réalisés sou

en capital ou en nature, par tou te personnephysiqu

.oumorale

Autre aspect de la nouvel le liberté de

: l
'

artic le 3 du code dispose que
"

le

sont réalisés librement
"

. Ce la s ign ifie l

du carcan admin i stratif que représentait jusqu
'

alor

autorisation préa lab l

les investisseurs sont seu lement tenus d

soumettre aux formal i tés de dro it commun en matière d

d
'

entreprise : immatriculation au registre du

erceه(3 et déc laration d
'

ex i s tence au serv ice des imp5،كللا،ا@

Nous verrons p lus loin les cas dans lesquels certain

demeurent soum i s à une autorisation préalabl

suppress ion de cette dern ière dans la p lupart des

cas s
'

accompagne toutefo is d
'

une obligation déc larativ

article 3 al inéa 2 du nouveau code prévo it , en effet
, que tout

investi ssement do i t être déc laré à l
'

Agence pour la Promo tion

.leSoutien e t le Su iv i des Investi ssemen ts avant d
'

être réal is
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Cette déc laration a un doub le effet . En prem ier l ieu
,
c

'

est pa

que l
'

investisseur fait connaître les avan tages dont i

bénéfic ier (artic le 4 a l .4) . S
'

i l ne demande aucu

i l peut réal iser son investissement sans attendre l

de l
'

Agence . Sa déclaration ne tient l ieu alors que d

outi l statis tique . Dans le cas inverse
,

la réponse d

A .P . S . I . énonce les avantages et garanties que l
'

Etat s
'

engage

à lui consentir dans un délai maximum de 60 jours . Par ai l leur

déc laration permet à l
'

investisseur de bénéfic ier de

. Ell

les princ ipales caractéristiques du pro je

investissement (doma ine d
'

activité
,

local isation
,
emp lo i

techno logie uti l isée , schémas d
'

investissement et de

".ancement,conditions de préservation de l
'

environnement

ns i que l
'

évaluation financ ière du pro jet accompagnée d

d
'

amortissemen

l
'

A . P . S . I . détermine la nature des avantages qu

effect ivemen t accordés à l
'

inves tisseur , en revanche ,
le

lui sont acquises dans tous les cas de plein dro it . Pou

investisseur étranger , la première de ces garanties es t ce lle d

pouvo ir rapatrier les fonds inves tis et les bénéfices (artic l

décret légis latif du 5 octobre 1 993 ) . Cette garantie suppos

sûr que l
'

investissemen t a été réal isé grâce à un apport e

et que cet apport a été dûment constaté par la Banqu

Algéri

Lorsque l
'

A . P . S . I . refuse l
'

octro i des avantage

l
'

investisseur peut introdu ire un recours auprès d

du gouvernement qu i dispose d
'

un délai de qu inze jour
2

3

pour répondre mais dont la déc is ion est sans recour

imposs ibi l ité d
'

un recours juridic tionnel contre ce tte décisio

très regrettab le ma is ne devrait pas empêcher un recour

excès de pouvo ir dirigé directemen t contre la déc is ion d

A . P . S . L
،

ا

ntretien que le Directeur généra l de l
'

A . P . S . I . a accordé à la
س@

"

حبما
ا

.1 995Revue
"

La Lettrejuridique
"

,
n
°

25 - 26 de ma ijui

du 5 octobre 1 993 dont la

est reprise à l
'

a l inéa 2 de l
'

artic le 35 du décret exécuti

du 1 7 octobre 1 994 portan t attribut ions ,
organisation e

de I
'

A . P . S .

Ch . Bennadj i ,
"

Invest issement , Etat de dro it et suppress ion d
'

un

de droi t
"

in La Lettre Juridique . n
°
25 - 26 ma i - juin 1 995

, p . 27 e
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Avant de présenter les différents rég imes de faveu

peuvent obten ir les investisseurs et qui constituen t un

des investissements
,

il nous fautا،،لا

@@

nt de la
"

conventionش@7ه3ءلما؟3لاأ"س@4يمس@ولا،س@ش@3أ@ج*لإعأ؟3؟جمأ

.le 1 5 du code"ءأال@ء

régime concerne les gros investissements ayant un

ou susceptib le s4ح!"ش@س@هكا@ول

.d'engendrer un flux important de ressources en dev ise

de la négoc iation et pouvant aboutir à des dosage

et d
'

obl igations pour3@ء
lleأ pas de déve loppemen@3غأ@ولبمس

er , Il suffit de savoir qu
'

i l existe et qu
'

i l intéresse le

"projetsd
'

investissement
"

d
'

intérêt nationa

contre ,
les autres régimes

, qu i forment le droi

des investissements
,

méritent de retenir plu

notre attention

Nous()ء)،س@3 examinerons success ivement le régime généra

(régimesspéc ifiques (

a) Le régime généra

"

4veur m inimu

à tous les investissements . I l inc lut différents avantage

matière fiscale , douan ière et sociale qui sont énumérés au

1 7 , 1 8 et 1 9 du cod

avantages fiscaux sont importants et concernen

dro its d
'

enreg is trement
,
l
'

impôt sur le bénéfice des soc iété

le versement forfaitaire (VF 6% de la masse des salaire

l
'

activité industrie l le et commerc iale،3!3)لم

obi l ières et laأ+(ولإ.ح.أ.،لاللا،ا

,(.Taxesur la Valeur Ajoutée (T . V .A

.,s.Voir auss i M . A . Bekhechi
,

"

L
'

investissement et le droi t
"

,
op . ci

143
,
renvoi 3 1 et Ch . Bennadj i , Revue A lgérienne des Science

mars 1 983
, p

A . Bouderba la
,

"

Régime fiscal et avantages fiscaux app l icab les au

de production de biens et services y compris ceux destinés

1 995u in*ْر
22

."
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I l s
'

agit , se lon les impôts concernés
,
de mesure

exonérations temporaires ,
de réduction de taux d

'

impos i tio

de franch i se

b) Les régimes spéci fique

Ces régimes concernent
"

les investissements réalisé

et ceux qui son t opérés dans les)

(2)
ا

"3rancheلمs
ا

1 ( Les investissements réal isés dans les zones spéc i fique

Ces zones se répartissent en
"

zones à promouvoir
"

e

unes et les autres ont été
أ

.'délimitéespar voie réglementair

côté d
'

avantages fiscaux ,
financiers

,
douaniers e

l
'

artic le 23 al inéa l er du décret législatif du 5 oc tobr

prévo it la poss ib il ité pour l
'

Etat d
'

accorder au

qui s
'

intéressent à ces zones
"

des concess ions d

doman iaux à des conditions avan tageuses pouva

l ité a été réglementéeكاء

.9941par un décret exécutif du 1 0 oc tobr

2( Les investissements réal isés dans les zones franche

Ces zones ont été prévues pour la première fo is dan

loi de finances pour 1 993 dont l
'

artic le 93 étai t ven

l
'

artic le 1 er du code des douanes . Pu is leur cadr

a été posé par le code des investissements et par u

'9941décret exécutif du 1 7 oc tobr

1
Décret n

°

94 - 32 1 du 1 7 octobre 1 994 portant app l ication de

de l
'

artic le 24 du décret lég is latif n
°

93 - 1 2 du 5 octobr

et fixan t les condi t ions de désignat ion e t de dé l imitation de

@،76.(. ( 8 et

Décret n
°

94 - 3 22 re latif à la concess ion de terra ins doman iaux si tué

zones spéc i fiques dans le cadre de la promot ion d

5 0 R . A . 1 994 , n
°

67
, p . 20 et

Décret n
°

94 - 320 du 1 7 octobre 1 994 ,
J . O . R . A .

,
n
°

67 du 1 9 octobr

1 994 , p . 1 1 et s
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Te l le qu
'

envisagée par ces textes
'

,
la zone franch

se défin ir comme une portion du territoire national ouvert

investissements qu i se portent sur des activité

commerc iales et de serv ice orientées ver

exportatio

investissements sont effectués par apports e

réalisés en monnaies convertibles dont l
'

importation es

par la Banque d
'

Algérie . Toutes les transaction

réalisées à l
'

intérieur de la zone s
'

opèrentحص@،،لدلأاه

,égalementen devi se

création des zones franches se fait par décre

leur implantation géographique , leur cons is tance e

activités qui y sont autorisées . E l les peuvent être imp lantée

proximité d
'

un port, d
'

un aéroport ou d
'

une zone industriel l

même englober une partie des infrastructures portuaire

aéroportuaire

zones franches ne peuvent en aucun cas êtr

sur des terrains appartenant à des particul iers ou à de

morales de dro it privé car leur assiette tout entière

passe ,
sur le plan foncier , dans le domaine public de l

'

Eta

est pourquo i le décret qui porte création d
'

une zone franch

également approbation de la convention de concessio

permettra d
'

en faire assurer la gestion et l
'

exp lo i tation pa

concess ionnaire . I l contient la convent ion établie entr

et son concessionna ire
,

le cahier des charges de la@غ
"

ا

concession et ses documents graphiques qui permettent d
'

e

l
'

empris

Le concess ionnaire peut être une personne mora l

ou privée . Il est cho is i par vo ie d
'

appel d
'

offre

et international
,
ouvert ou restreint ou de gré à gr

toujours par le truchement de l
'

A . P . S .

concess ion est conclue pour une durée de quarant

et peut être renouve lée pour une même durée par accor

.ntles artic les 25 et 28 du code des inves t issementsص@موللة(5ح،لالا
ا

1 06-97°2La première zone franche a été créée par le décret exécutif

5 avri l 1 997 (J . O . R . A . n
°

20 du 6 avri l 1 997
, p . 20) à Be l lara dan

W i laya de Jije l . E lle est s ituée à 40 ki lomè tres du port d

Djendjen et à 40 kilomètres de l
'

aéroport de Tahi
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entre les parties . Elle ne peut être cédée en tout ou en partie qu

accord du concédan t . La redevance mise à la charge d

est payable chaque année et rév isable tous le

ans en fonction de l
'

évo lution de la con joncture

économique . La concess ion es t rés i l iée en cas de fai ll it

judic iaire ou disso lution de la soc iét

et ce l le - c i peut en outre se voir retirer l

en cas d
'

inexécution des obl igations mises à s

Mai s voyons surtout quels sont le s avantages liés au

opérés dans ces zones franches

,Ils
'

agit d
'

abord d
'

une exonération de tous impôts
*

.'droitset taxes sur les activités déve loppées au se in de la zone

:I l s
'

agit également de mesures fac i l itan t l
'

emplo i
*

,unel iberté totale dans le recrutement du personne l étrange

l imitation d
'

effectif
,
moyennant une s imp le déc laration a

de l
'

emp loi et une libre négoc iation des contrats d

à l
'

intérieur de la zone entre emp loyeurs et emp loyés ; l

pour le personne l étranger, d
'

op ter pour un régime d

sociale non a lgérien
2

,
ce qui dispense employeurs e

de coti ser à la caisse de sécurité soc iale en Algéri

matière douan ière , la zone franche donne aux

s la l iberté d
'

importer en franchise de taxe tous le

et toutes les marchandi ses nécessaires à so

et à son fonctionnement (à l
'

exception de

prohibées) . D
'

autre part , aucune caution n
'

es

pour l
'

adm iss ion des marchandi ses dans la zone . Le

d
'

entrée et de sorties des marchand ises fon

ob j et de s imp les déc laration

d ifféren ts rég imes consti tuent indiscutablemen

mesures attrac tives pour les inves t is semen ts
,
notammen

Néanmo ins
, que lques except ions subsistent a

princ ipe de la l iberté d
'

investi

.Cf art ic le 2 8 du code des invest issemen tsا

3 avri l4!ألأ+ل

.(23.1995 )J . O . R . A . du 24 septembre 1 995
, p
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B - Les activités réservées à l
'

Eta

ses démembrement

avons vu que le lég islateur français a défin i de

où l
'

inves tissement étranger relève du régime de

l
'

autorisation préalab le . Tel n
'

est pas le cas du droit algérie

effet
,
l
'

artic le 3 du décret légis latif du 5 octobre 1 993 n

le princ ipe de la l iberté des investissements que par un

très générale à
"

la législation et à la réglementatio

'entées

à l
'

article 1 er du code
,
i l évoque la notio

activités
"

expressément réservées à !Etat ou se

ou à tou te personne morale expressémen

désignéeparالمأ un texte législ

n
'

existe aucun texte qui dresse une l iste des activ ité

et des activités réglementées visées par ces deu

Mais i l va de so i que les investissements de nature

en cause l
'

ordre pub l ic ou la santé pub lique o

à l
'

exercice de l
'

autorité publ ique ,
s

'

i ls ne sont pa

totalemen t
,
relèvent du régime de l

'

autorisatio

A ti tre d
'

exemp le d
'

activité réservée , on c itera le

de fabrication
,
d

'

importation et d
'

exportation de

et mun itions de première
,
deux ième et troisièm

dont le monopole a été confié au M inistère de l
ا

Défenseالمء nationale qu i l
'

exerce
"

pour le compte de l
'

E

le Min istère de la Défense nationale peu

la fabrication
,

l
'

importation et l
'

exportation d

certaines armes et mun i t ion

domaine des hydrocarbures cons titue un autr

d
'

activité réservée dont la réglementat ion a fait l
'

obje
nombreux textes spéc ifiques ; néanmo ins

,
cette régleme

a évo lué elle - même dans un sens l ibéral et ce secteu

stratégique s
'

est ouvert à l
'

inves ti s semen

Ordonnance n
°

97 - 06 du 2 1 janv ier 1 997 re lative aux matérie ls de

guerre.4ح4 ,
armes et munit ions (J . O . R .A . n

°

6 du 22 janv ier 1 997
,

(.5
.2Artic les 8 et 26 de l

'

ordonnance vi sée c i - dessu
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étranger . B ien év idemment
,
les investissements de ce typ

soum is à une autorisation préalab le e t font l
'

objet d

يم

,Quantaux tex tes régissant les ac tivi tés réglementées

:ilssont disparates et i l sera it donc très souha itable que le

n tس@،كل@أorganes chargés des questions d
'

investissements , not

A . P . S . I .

, procèdent à leur recensement pour fac i l iter la tâch

inves tisseurs . Citons ici
,
simp lemen t comme exemple , le

assurances et le sec teur hanca i r

Les assu rance

Jusqu
'

à la promu lgation de l
'

ordonnance n
°

95 - 07 d

activité faisai sح
2

،

du monopo le de l
'

Etat . Désormais , l
'

activ ité dans l

des assurances est l ibre mais l
'

artic le 204 d

ordonnance dispose que
"

les sociétés d
'

assurance et d

ne peuven t exercer leur activité qu
'

après avoi

!
'

agrément du m in is tre chargé desfnance

Loi n
°

9 1 - 29 du 4 décembre 1 99 1 modifian t et comp l étant la lo i
ا

n
°
86 - 14 du 1 9 août 1 986 re lative aux ac t ivi tés de prospect ion ,

d

d
'

exp lo i tat ion et de transport par cana lisat ion de

(J . O . R . A . 1 99 1
,
n
°

63 du 7 décembre 1 99 1
, p . 1 95 8 e

exécutif n
°

96 - 1 1 8 du 6 avri l 1 996 modifiant et.(،@

complétant l e décret n
°

87 - 1 59 du 2 1 jui l let 1 987 relatif

intervention des soc i étés étrangères dans les activ i tés de

prospection ,
de recherche et d

'

exp loitation des hydrocarbur

t94بم - 435 modi(.3.0.

t comp létant le décre t n
°

88 - 34 du 1 6 février 1 98 8 relatif aux

condi tions d
'

oc troi . de renonc iation et de retrai t des titres m inie

la prospection ,
la recherche et l

'

exp lo i tation des hydrocarbures

9O . R . A . 1 994 du 1 2 février 1 994 , p . 8 et s . ) . Décret exécut ifn)
1 98 7436 modifiant et compl é tant le décret n

°

87 - 1 58 du 2 1 ju i l le

aux moda l i tés d
'

identification et de con trô l e des soc i été

candidates à l
'

assoc iation pour la prospection ,
la

recherche et l
'

exp lo i tat ion des hydrocarbures l iqu ides (J . O . R . A

0،1°59-3 . ( . Décret exécut if

du 25 mars 1 99 5 portant moda l i té d
'

au tori sation de transfert pa

assoc ié étranger du montant de ses amortissemen ts et de se

(30R . A . 1 995
,
n
°

1 8 du 5 avri l 1 995
, p . 1 3 e t

ل(ه..
.n°13du 8 mars 1 995

, p . 3 et s
ده.."ول..

2
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Un décret exécutif du 30 octobre 1 995
'
obl ige ce

soc iétés à se doter d
'

un capi tal m in imum . Un au tre décret d

1 996 fixe les cond it ions et modal ités d
'

octro i d

agrément qu
'

el les doivent obten ir avant leur const itution
2
et

un trois ième , du 1 1 février 1 996
,
fixe la compositio

organisation et le fonctionnement de la comm ission qu

cet agrément

secteur hanca ire et financ ie

monopo le de l
'

Etat dans le secteur bancaire e

financ ier a été supprimé par la lo i n
°

90 - 1 0 du 1 4 avri

à la monnaie et au crédi

effet
,
l
'

artic le 9 1 de cette loi dispose que
"

l

centrale établit les conditions générales dan

les banques et les établissemen ts fnanciers

ا؟
algériens et étrangers peuven t être autorisés à se constitue

à opérer en A lgéri

ce qui concerne les banques et établissements

+financiersétrangers , ces conditions ont été préc isées par u
4

,'1993règlement de la Banque d
'

Algérie en date du 3 janv ier

22comp lété par une instruction de la même Banque en date d

dern ière préc i se notamment les élémentsءح

do ivent être fourn is dans le doss ier de demand

autorisat ion . Les soc iétés de crédi t- ba i l sont soumise

égalemen t à agrémen

1
Décret exécutif n

°

95 - 344 du 30 octobre 1 995 relatif au capital soc ia

des soc iétés d
'

assurance (J . O .R . A . n
°

65 du 3 1 octobr

(.1 995 , p . 1 9 et s

.3
2
J . O . R . A . n

°

47 du 27 août 1996
, p . 1 3 e

3
J . O . R . A . n

°

34 de 1 996 , p . 1 6 e t

n
°

93 - 0 1 du 3 janvier 1 993 fixant les condi tions de
ه

consti tution de banques et d
'

établ issements financ iers e

instal lation de succursales de banques et d
'

établissement

(.
5

1 7 du 1 4 mars 1 993
, p . 1 3 ets+

.

5
Banque d

'

A lgérie : instructions et notes aux banques 1 996
, p . 27 et

Ordonnance n
°

96 - 09 du 1 0 ianvier 1 996 relat ive au créd i t - bai

. Règ lement de l

d
'

A lgérie n
°

96 - 06 du 3 jui l let 1 996 fixant les modal ités d

consti tution des soc iétés de crédi t - bai l (J . O . R . A . n
°

66 du

-07°3.(. Instruc tion de la Banque d
'

Algérie

du 22 octobre 1 996 re lat ive aux modal i tés de cons t itu t ion d
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Depuis la promu lgation de la lo i sur la monna ie et l

et la publ ication de ses textes d
'

app l ication , p lus ieur
étrangères se sont instal lées en Algérie

'

,
notamment la

SociétéGénérale.)'س@.س@3
,

la B .N . P .

'
et la Ci tibank (U . S .

n
'

ont toutefo is pas encore de réseaux développés su

nationalح(

Pour terminer
,

nous évoquerons rapidement le

qu i ont été prévues en cas de manquemen ts au

obl igations qui entourent l
'

acte d
'

inves t i

sanctions-حسأ

-Lenouveau code des investissements ne prévoit lu

aucune sanction pour les opérations qu i pourra ient êtr

réalisées en méconnaissance de ses dispos ition

est l
'

ordonnance n
°

96 - 22 du 9 jui l let 1 996
4
re lativ

la répression de l
'

infraction à la légis lation et à l

des changes et des mouvements de capitaux d

vers l
'

étranger qu i a prévu ces sanction

article l er de cette ordonnance énonce d
'

abord le

cas d
'

infraction . I l vise , entre autre , la no

ou la fausse déclaration . l
'

inobservation de

prescrites ou des formal ités ex igées ,
le défaut de

;autorisationsrequises ,
le non - respec t des cond itions prévu

.parles autori sations accordées

:Le même tex te prévoi t ensui te les sanc tion

de tro is mo is à c inq ans ,
confiscat ion du corp

délit et des moyens de transport , et amende ne pouvan

deux fo is la somme sur laquel le a porté l
'

infrac tion o

tentativ

soc iétés de crédit - bail et aux cond itions de leur agrément : Banqu

Algér ie , instructions et notes aux banques 1 996 , p . 4 1 et

"

Des banques étrangères ren forcent leur présence en Algéri e
"

, L

.12.30Monde du

.1.7.1998
2
El Watan

.24.6.1998
1
E1 Wa tan

,J.O . R . A . n
°

43 du 1 0 jui l let 1 996
, p . 8 et s

°
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Ces sanctions apparaissent sévères mais i l faut bie

que la poursuite des infractions ne peut être engagée qu

chargé des finances . Or, ce dernier peut3@كل

une transaction lorsque la valeur du dél it n
'

excèd

1 0 mi llions de dinars
'

. Il le peut aussi lorsque cette valeu

supérieure mais i l do it recuei ll ir dans ce cas l
'

avi s conform

du Com i té des Transaction

terme de cette étude ,
on peut dire qu

'

i l y

une réel le convergence entre les législations de

deux pays en matière d
'

investissements

.Leurs effets respectifs son t globalement pos itif

impact des imp lantations étrangères en France a connu
,
e

en termes

emp lo is créés ou maintenu

1 998 ,
les investissements directs étrangers e

ont progressé de 22% s
'

élevant à 1 70 mi l l iards d

tendanceحح

est confirmée en 1 999 pu isque les investissements étranger

de*ه

.1 998par rapport à

Algérie , hors sec teur pétrolier, 1 7 . 736 projet

investissements ont été enregistrés par 1
'

A . P . S . I . pendant l

al lant de 1 993 à 1 998 ,
dont un nombre cro issant

de 1 997 . 1 53 projets d
'

investissements étrangers ont ét

agréés par l
'

A . P . S . I . sur la période du 1 3 décembre 1 993 a

1
Décret exécutif n

°

97 - 258 du 1 4 juil let 1 997 fixant les condi tions d

transac tion en matière d
'

infraction à la lég i s lation et à l

des changes et des mouvements de capitaux de e

(.vers l
'

étranger (J . O . R . A . n
°

47 du 1 6 ju il let 1 997
, p . 6e4 s

,2Décret exécutif n
°

97 - 259 du 14 jui l let 1 997 fixant la composi tio

l
'

organisation et le fonctionnement du Comité des transaction

étrangers : la France met les bouchées double
"

,
Les"

؟

.Echos,22 . 5 . 1 996 .

"

Excédents et investissement
"

, Le Mond

1 8 . 3 . 1 997

,sohcة1999.26.6-25,
4
Les

.23 . 3 . 1 999
3
LeMonde du

1،?'1999
6 1 1

@orte hausse des investissements étrangers en France e

,Monde
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2

4 ire après la promulgation du nouveau cod

nvestissementsس@34أ

Les investisseurs son t originaires de 24 pay

d ifférent

(680/% du tota

d
'

investisseurs d
'

orig ine européenne , essentie l lemen

1)et espagno l s

(projets

Une trentaine de projets agréés on t une source no

et impliquent des partenaires originaires des pay

de l
'

Un ion du Maghreb arabe (U . M . A) , des pays d

et du Moyen
- Orient . Plus d

'

un tiers de ces projets on

source t un i s ienn

6Il existe enfin 8 projets d
'

origine américaine et-

,projetsd
'

origine canadienn

le Min istre des P . M . E .
,
sur le to tal des projet

par 1
'

A .P . S . I .

,
mo ins de 2000 auraient été réal isés . S i l

taux de réal isation était app l iqué aux projet

investissements de source étrangère ,
le nombre des projet

investissements étrangers réal isés serait d
'

une petite trentain

;seulement

,EnA lgérie ,
à l

'

exception du secteur de l
'

énergi

investissement étranger reste donc assez faible non seu lemen

raison des conditions po l itiques et sécurita ires mais auss

obstacles rencontrés par les investisseur

obstac les varient se lon les sec teurs d
'

activ ité et l

des entreprises partenaires mais les responsab les d

s données sont tirées du rapport fait pour le compte de
حح

ا

l
'

O .N . U . D . I . par Char les - Albert Michalet et Jean - Pierre Serin

"

Le c l imat des invest issements en A lgérie : les changement

1intervenus depuis 1 993
"

,
6 Ju i l let

23 7
ne note de l

'

A . P . S . I . de j anv ier 1 999 avance le chiffre deلأ
2

projets d
'

investissements étrangers pour la périod
e du 1 3 . 1 0 . 1 993 a

.12.13

.
3
Vn i r Charles - Albert M ichalet et Jean - P ierre Ser in i , op . c i
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ces entreprises dénoncent
,
de part et d

'

autre
,
le p lus souven

quatre types de prob lème

dysfonctionnement du port d
'

Alger , poumon du-

80
0
/0 des marchandises importées e

Algéri

l
'

accès problématique aux terrains dans la mesure où

autorités pub liques n
'

on t pas encore résolu le problème d

mise à disposition des emprises fonc ières nécessaires à l

de tous les projets à vocation commerciale e

de terrains aux investisseurs relève en4،كا
"

dans chaque Wi laya ,
du Comité d

'

Ass istance à l

et à la Promotion de l
'

Investissemen

( , comités présidés par les Secrétaires généraux de

et regroupant les agences fonc ières des Assemblée

Communales (A . P . C . ) . La m ission de ces Comité

de vendre des terrains du domaine public aux entreprises

agréées par 1
'

A . P . S . I . Or
,
certains C .A . L . P . I . se sont aut

des compétences supp lémentaires
,
notamment cel le

exam iner la pertinence des investissements étrangers déj

par l
'

A . P . S . I . lorsque leurs promo teurs demanden

bution d
'

un terra in dans leurs c irconscript ions،"
"

ا

territoriales . Parfo is même
,
ces comités sont tentés par l

foncière et font monter les enchères surtout lorsqu

acheteur est un nouveau venu dans la régio

la difficu lté la p lus grave qui se rencontre en l

rés ide dans l
'

absence ou l
'

insuffisance des titres d

des personnes phys iques ou morales algériennes , d
ا

de dro it public

accès prob lématique au créd it qui résulte souvent

la d ifficulté précédente pu isque ,
sans proprié té fonc ière , i l

ne peut y avo ir d
'

hypothèques en faveur du prêteur de den ier

cette difficu lté résu lte auss i largement. de l
'

insuffisan

des banques algériennes où les opération

1
Beaucoup de soc iétés étatiques sont construi tes sur des terrains sur l

d
'

une simple autorisation adm in istrative
,
ce qu i pose prob lèm

leur privatisat io
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les plus couran tes (viremen ts
,
tenues de comp tes ,

déb locage

fonds déposés) se révèlent longues e t incertaines . Le secteu

algérien appartient dans sa quas i tota l i té au secteu

La création de banques privées est récente et aucune ne

dispose d
'

un réseau d
'

agences dans les grandes vi l les du pay

est indispensable que les grandes banques du sec teur publ i

un partenariat avec les grandes banques étrangère

d
'

apporter les techno logies ,
la formation et le

nécessaires à la véri table révo lution cu lture l le don

beso in la banque algérienn

le
"

marathon bureaucratique
" 1

que cons titue la

chet un ique

auprès de l
'

A . P . S .

la divers ité des rég imes de faveur m is en p lac

d
'

une certaine façon la tâche de l
'

investisseu

é tranger) qu i do i t faire un cho ix sans tou jours dispose

informations nécessa ires . E l le mu ltip l ie auss i les risque

interprétations divergentes par les organes qui composen t l

unique de l
'

A . P . S .

i l en so it des résu ltats déj à atte ints en France

et en Algérie ,
i l faut bien vo ir

,
et nous l

'

avons déjà soul ign

l
'

attraction des cap i taux et des firmes étrangères ne résu l t

seulement du cadre juridique des investi ssements mais d

du pays

cet égard,
la France res te un pays encore trè

ْ

de
' '

. L
'

anc ien direc teur général du Fonds Monétair

le français Miche l Camdessu s
,
a critiqué l

'

excè

régu lations qu i , se lon lu i
,
décourage les investisseu

en déc l aran t
,

"

les frança is on t accumulé,
au fl de

des règles de tou tes sortes ,
tou tes inspirées d

légitimes ,
de pro tection des plus fa ibles ,

d

de l
'

environnemen t, de régimes particuliers à telle

مْ
3s ion , à telle ou telle industrie,

et tou t cela faعلم
0

1

a ller a illeurs(..بم

.1998.5.25,E!Wa tan
,

"

ط6أعا،أة
1 1

.FMIcr it ique l
'

excès de régu l ation en France
"

,
Le Monde

طس@
اا

7

.9981.97.2
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Que dire de l
'

Algérie , qui a hérité en grande partie d

juridique français , et qui a longtemps vécu sous un

dirigée .

-à vocation égalitaire et protectric

l
'

investisseur étranger est rebuté par des l égis lation

trop protectrices , la question est alors de savoir s
'

i l fau

p lus lo in dans la déréglementation
,
dans que ls domaines e

où . Cela revient à poser la question de savo ir s

investissement étranger ne do it , rée l lement
,
rencontrer aucun

C
'

est une quest ion essentiel lement pol itiqu

l
'

internationalisation grandissante de l
'

économie

et le désengagement de p lus en p lus évident des Etat

opérateur économique est devenu ,
dans l

'

espace économiqu

un sujet du dro it international économ ique . Mais i

surtout titulaire de dro its et aucune réglementatio

ne permet aujourd
'

hu i de lui imposer de

les Etats renoncent à toute réglementation
,

il

à terme
, perdre leur souveraineté et être cantonné

le rôle accesso ire de promo teur et de protecteur de

menées par les entreprises transnationales et par le

que contrôlent leurs ressortissants
'

. C
'

est l

qui a été soulevée
,
en 1 998

,
à l

'

occas ion de l

re lative à l
'

Accord Mu l ti latéral sur l
'

Investissemen

M . I) , accord qui a momentanément été repoussé par l

Mais le projet contenu dans cet accor

est certainement pas abandonné et l
'

Organisation Mondial

Commerce (O .M . C . ) a tenté de réintroduire certa ines de se

dans les débats plus vastes concernant l

internationa l
3

. Ces tentatives n
'

ont pas encore about

avorté@6حلاولس(

1
Dom inique Carreau et Patrick Ju l l iard , Droit in ternationa

9981,49+@édition LGD
"

Les pays membres de l
'

O . C . D . E . regrettent la défection de la Franc

Echos 1 6 et 1 7 . 1 0 . 1 998 . Serge Regourd ,

"

Quand,'
ا

Man ières de vo ir - Le,
"،ممدأ

.57.lomatique,n
°
42

, novembre - décembre 1 998 , pفي

erce avant les libertés
"

. Le@ثاه،،لألاا،،ل
"اا

.1999loma tique , novembreفي
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Le débat res te donc ouvert mais i l a peut être chang

(de nature . Il faut, en effet
,
soul igner que l

'

échec de Seat

de la réaction de la soc iété c iv ile qu i a
,
de façon

inattendue mais très positive , réinvesti le champ po l i tiqu

les experts et les déc ideurs po litiques , devront teni

des attentes des c i toyens dU mond
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